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INSTANCE INTERNATIONALE DE PÉRÉQUATION  
ET DE COORDINATION 

 
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
de la réunion qui se tiendra le 30 mai 2018 

à Strasbourg 
 

 

Attention : Veuillez noter que l’accès au palais du Rhin nécessite une pièce d’identité en cours de validité. 

Nouveau ! Depuis le 1er septembre 2017, toute personne conduisant un véhicule routier dans la ville de 

Strasbourg doit obligatoirement en cas de pics de pollution se munir d’un certificat qualité de l’air 

CRIT’Air: www.certificat-air.gouv.fr 

 
 

Début Fin  Interprétation 

me 9.00 h me 16.00 h  FR DE NL  

 
Présidence : Mme MOOSBRUGGER, Secrétaire exécutive 
 

1. Adoption de l’ordre du jour 

 

2. Adoption du dernier compte rendu 

 

3. Budget 2019 de l’IIPC 

 

4. Péréquation financière internationale 

 

5. Suites données au benchmarking  

 

6. Renouvellement du SPE-CDNI 

 

7. Brochure SPE-CDNI 

 

8. Divers 
 
 

*** 

https://www.certificat-air.gouv.fr/

